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Au Salon International de l’Agriculture, la Cité de la tapisserie a fait découvrir 
un savoir-faire classé au Patrimoine immatériel culturel de l’UNESCO.

Signature de la convention entre le Département et le 
Groupement de Défense Sanitaire de la Creuse. 

Signature de la convention pluriannuelle entre le SDIS 23 et le Conseil départemental 
de la Creuse pour la période 2026-2028 (23 M€).

Du 21 février au 1er mars, la Creuse était présente 
au Salon International de l’Agriculture. 

Sur le stand creusois, les producteurs et artisans se sont relayés 
pour faire découvrir leurs produits variés aux visiteurs.

L’A.S. Saint‑Étienne et sa génération  
mythique des “Verts de 1976”.
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Valérie SIMONET
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Servir les Creusois 
Dans un monde sans cesse remis en question par les crises et les 
incertitudes, une chose ne change pas, notre volonté à agir toujours 
et encore pour les Creusois. Collectivité de proximité, le Conseil 
départemental fait le choix d’un engagement constant, résilient et 
pragmatique. Notre budget 2026, grâce aux efforts et au sérieux  
des agents départementaux et à la gestion prudentielle des élus, 
nous permet de réaffirmer quelles sont nos priorités ; celles d’un 
service public de qualité, éprouvé et pertinent. 
Solidarités humaines, accompagnement des familles, insertion, 
emploi, attractivité, transition numérique ou encore entretien de 
nos infrastructures, chaque action vise un objectif clair : améliorer 
concrètement la vie en Creuse. 
Dans ce numéro, nous avons souhaité mettre en lumière un pilier 
discret, mais fondamental de notre action : notre service de Pro-
tection Maternelle et Infantile. Présente dès les premiers instants 
de la vie, la PMI incarne une politique fondée sur la prévention, 
l’écoute et la proximité. Dans un département rural comme le nôtre, 
où l’accès au soin demeure un défi, elle joue un rôle irremplaçable, 
pour garantir l’égalité des chances, dès le plus jeune âge. 
Ce magazine témoigne également de l’énergie collective qui anime 
la Creuse ; initiatives pour l’emploi, innovations au service de la 
mémoire et de la culture, actions en faveur du sport, de la jeunesse 
et de l’attractivité de notre département. 
Plus que jamais, nous poursuivons une ambition simple, mais exi-
geante : celle d’une Creuse vivante et tournée vers l’avenir, fidèle à 
ses valeurs et attentive à chacun. 
Je vous souhaite à toutes et à tous, en famille, entre amis, un été 
riche en découvertes, en rencontres et en moments de partage. 
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223.2 M€
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AIDER CEUX  
QUI EN ONT BESOIN

112 M€
dont :

PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 

30.5 M€
INSERTION ET EMPLOI 

19 M€
PROTECTION  
ET PRÉVENTION  
DE L’ENFANCE  
ET DE LA FAMILLE 

16.4 M€

PERSONNES ÂGÉES 

24 M€
MOYENS HUMAINS  
DE LA COLLECTIVITÉ  
Environ 650 personnes

20.5 M€
HABITAT

1.6 M€

Tout savoir  
sur le BUDGET  

2026
ENCOURS  

DE LA DETTE :  
-15 M€ EN 5 ANS

LIMITER  
L’ÉVOLUTION  

DES DÉPENSES

PRÉSERVER  
LES CAPACITÉS  

D’INVESTISSEMENTS

UNE STRATÉGIE FINANCIÈRE 

LE BUDGET EN DÉTAILS
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dont :

RÉSEAU NUMÉRIQUE 

1 M€

AMÉNAGER  
LE TERRITOIRE 

61.7 M€

PROMOUVOIR 
L’IDENTITÉ  
DU DÉPARTEMENT

8.65 M€
dont :

RÉSEAUX D’EAU  
ET D’ASSAINISSEMENT /  
ENVIRONNEMENT  
Réserve Naturelle de l’Étang des Landes, 
préservation des milieux aquatiques

2.4 M€

ÉDUCATION ET COLLÈGES 

7 M€
ATTRACTIVITÉ ET AMÉNAGEMENT / 
AIDES AU BLOC COMMUNAL  
Guéret, La Souterraine, Felletin, Boussac... 

7.10 M€

+350 000 € en 2026 
SÉCURITÉ (SDIS)  
65% du financement total du SDIS

8.2 M€
PATRIMOINE  
DU DÉPARTEMENT 

3 M€

MOYENS HUMAINS  
DE LA COLLECTIVITÉ  
Environ 300 personnes 

19.4 M€

TOURISME  
Creuse Tourisme, le syndicat  
du Lac de Vassivière, associations 
secteur touristique...

1 M€
CULTURE ET PATRIMOINE  
Associations culturelles, Cité de la tapisserie 
d’Aubusson, Conservatoire départemental  
de musique, Scène Nationale d’Aubusson... 
43 associations soutenues

4.5 M€

MOYENS HUMAINS  
DE LA COLLECTIVITÉ  
Environ 70 personnes

2.3 M€

RÉSEAU ROUTIER  
DÉPARTEMENTAL  
4 410 km de routes 

17.2 M€

SPORT Entretien des chemins  
de randonnée (environ 560 km), 
aides aux associations sportives -   
74 associations et comités soutenus

0.85 M€
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(  DA N S  L E  R É T R O  )

Le 20 janvier 2026, la Cité 
scolaire Raymond Loewy 
de La Souterraine a inau-

guré son nouveau bâtiment 
central, la “rotule”, reliant 
collège, lycée et restauration 
tout en regroupant accueil, 
administration et salles de 
cours. Le Département a 
investi 5 M€ dans ce projet 
améliorant le quotidien des 
élèves et l’accessibilité du 
site. Les travaux se pour-
suivent : le bâtiment B (col-
lège) sera livré fin 2026 pour 
une mise en service début 
2027. Un pas majeur pour un 
campus moderne et attractif.

INAUGURATION
SOCIAL

Agir pour la protection
des enfants

Le 23 janvier 2026 s’est tenue la 
5ème conférence de l’Observatoire 
Départemental de la Protection 

de l’Enfance de la Creuse, aux côtés 
de Laurence Chevreux, vice‑prési-

dente en charge de l’enfance, de la 
famille et de la santé. Ce rendez‑vous 
essentiel a réuni professionnels et 
partenaires pour renforcer les pra-
tiques en faveur des enfants du ter-
ritoire. L’édition 2026 était consacrée 
aux enfants co‑victimes de violences 
conjugales, un enjeu majeur rap-
pelant l’urgence d’une mobilisation 
collective. Dans son discours, la Pré-
sidente Valérie Simonet a souligné la 
réalité de ces situations et la néces-
sité d’y répondre avec détermination. 
Grâce à l’engagement des équipes 
et acteurs locaux, la Creuse poursuit 
la construction d’un environnement  
protecteur pour chaque enfant.

Un levier pour attirer de nouveaux 
habitants en Creuse

BOOST’HABITAT

Face au vieillissement du parc 
immobilier et à la vacance des 
logements ruraux, le Départe-

ment déploie Boost’Habitat pour aider 
les communes à rénover ou créer des  
logements attractifs. Doté de 1,2 M€ 

sur 2024‑2026, ce dispositif accom-
pagne des projets favorisant la per-
formance énergétique et la revitalisa-
tion des centres‑bourgs.
Depuis 2025, 18 communes ont déjà 
été soutenues pour 23 logements. 

Lors de l’Assemblée départementale 
du 27 février, trois nouveaux dossiers 
ont été accompagnés : à La Villedieu, 
la réhabilitation d’un logement com-
munal (56 000 € d’investissement, plus 
de 11 000 € d’aide) ; à Le Grand‑Bourg, 
la transformation d’un ancien com-
merce en logement (plus de 25 000 € 
de subvention) ; à Parsac‑Rimondeix, 
l’aménagement de plusieurs loge-
ments dans deux bâtiments (aide de 
plus de 110 000 € pour un projet dé-
passant 550 000 €).
Au‑delà du financement, l’ingénierie 
départementale soutient les com-
munes dans leurs projets. Boost’Ha-
bitat devient ainsi un outil stratégique 
pour renforcer l’attractivité des terri-
toires ruraux.
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Pilier discret mais indispensable de la solidarité départe-
mentale, la Protection Maternelle et Infantile (PMI) accom-
pagne, dès la grossesse et jusqu’aux premières années de 
l’enfant, les familles creusoises. Prévention, santé, paren-
talité, accueil du jeune enfant : au cœur de la PMI se joue 
l’égalité d’accès aux soins dès le plus jeune âge.

La PMI, au cœur  
de la parentalité
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Présente sur tout le territoire, la Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) joue un rôle indispensable auprès des familles, des futurs 
parents et des tout-petits. Prévention, santé, soutien à la paren-
talité, visites à domicile, agréments des assistants maternels et 
familiaux… En Creuse, ce service public demeure dynamique, 
innovant et reconnu pour la qualité de son accompagnement. 
Laurence CHEVREUX, vice-présidente chargée de l’enfance, de 
la famille et de la santé nous en explique les enjeux.

Qu’est-ce que la PMI  
et à quoi sert-elle concrè-
tement en Creuse ?
Laurence CHEVREUX : La PMI est 
un service du Conseil départemental 
dédié à la santé et à la prévention 
auprès des enfants et des familles. 
Nous intervenons dès la grossesse, 
assurons le suivi des nourrissons et 
des enfants jusqu’à 6 ans, réalisons 
des vaccinations, des dépistages et 
proposons un accompagnement mé-
dical et psychologique gratuit. C’est 
un service accessible à tous, parfois 
méconnu, mais essentiel.

La PMI intervient aussi 
dans la petite enfance.  
En quoi cela consiste-t-il ?
L.C : Nous délivrons les agréments 
des assistantes maternelles et des 
assistants familiaux, accompagnons 
les crèches et les MAM (Maisons 
d’Assistants Maternels), formons les 
professionnels et assurons leur suivi. 
Cela représente plusieurs centaines 
de professionnels en Creuse. Notre 

rôle est d’assurer une qualité d’ac-
cueil optimale pour les enfants.

La Creuse est un départe-
ment rural. Cela crée-t-il 
des besoins spécifiques ?
L.C : Oui, notamment en raison du 
manque de médecins et des dis-
tances. Dans certains secteurs, la 
PMI est parfois le seul service de 
santé accessible aux familles. Nos 
équipes disposent d’une vraie exper-
tise et assurent des visites à domicile 
indispensables, qui n’existent quasi-
ment plus ailleurs. C’est un soutien 
concret pour les parents isolés.

Qu’est-ce qui fait la force 
de la PMI creusoise ?
L.C :  La qualité des professionnels, 
leur formation et le soutien politique 
du Conseil départemental. Nous 
sommes un territoire où les élus 
connaissent le terrain et soutiennent 
activement ces missions. Cela nous 
permet de maintenir une dynamique 
forte et de garantir un service public 
solide.

Vous évoquez des innova-
tions. Pouvez-vous citer un 
exemple ?
L.C :  Le programme PANJO*, centré 
sur l’attachement, est une véritable 
avancée. Il aide les parents qui ren-
contrent des difficultés à entrer en 
relation avec leur bébé. Nos profes-
sionnels, tous formés, réalisent des 
visites à domicile pour travailler sur 
les interactions, la communication, le 
lien affectif. Les résultats sont remar-
quables : on renforce la parentalité et 
on évite des situations de mal-être qui 
pourraient avoir des conséquences 
plus graves.

En quoi le programme 
PANJO est-il particulière-
ment important pour  
la Creuse ?
L.C :  Le programme PANJO est un très 
bon exemple d’innovation. La Creuse 
a d’ailleurs fait partie de la première 
vague de départements engagés  
dès 2023. PANJO est un programme 
national de Santé publique France 

“La PMI est parfois le seul  
service de santé accessible  

aux familles”
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qui renforce l’action des PMI grâce 
à des visites à domicile structurées, 
centrées sur le lien d’attachement et 
le soutien psychosocial aux jeunes 
parents.
Il s’intègre pleinement dans la poli-
tique des “1 000 premiers jours”, 
cette période décisive où tout se  
joue pour le développement de l’en-
fant. Concrètement, nos sages-fem- 
mes et puéricultrices réalisent entre  
6 et 12 visites, de la grossesse jus-
qu’aux 12 mois du bébé.
Ces temps d’échange permettent 
d’accompagner les parents dans 
leurs premiers gestes, de soutenir la 
relation avec leur enfant, d’identifier 
d’éventuelles fragilités et d’apporter 
des conseils très concrets pour fa-
voriser un environnement sécurisant.  
En Creuse, les équipes ont rapidement 
réussi à s’approprier ce programme, et 
les familles en tirent un vrai bénéfice.

Les besoins des parents 
évoluent-ils ?
L.C :  Beaucoup. L’omniprésence des 
écrans, l’accès massif à l’information,  

les rythmes de vie bousculés… Les 
parents sont souvent perdus, in-
quiets, en quête de repères. Nous les 
accompagnons sur le sommeil, l’ali-
mentation, les émotions, les rythmes, 
la santé environnementale. Les 1 000 
premiers jours sont déterminants : 
informer, c’est protéger.

La PMI travaille-t-elle 
avec d’autres partenaires 
locaux ? 
L.C :  Bien sûr. Nous collaborons 
avec les maternités, les hôpitaux, 
les médecins général istes,  les 
associations de périnatalité et les 
acteurs sociaux. Cette coordination 
est indispensable : elle garantit un 
parcours cohérent pour les familles 
et facilite l’accès aux soins, surtout 
en milieu rural.

Comment la PMI agit-elle 
face aux situations de  
violence ou de vulnérabi-
lité familiale ? 
L.C :  La prévention fait partie de notre 
ADN. Grâce au nouveau référentiel 

national, nous accompagnons les 
professionnels de la petite enfance 
pour repérer les violences éduca-
tives, les situations de violence con-
jugale — dont les enfants sont désor-
mais reconnus victimes — et toutes 
formes de maltraitance. Notre rôle est 
de sensibiliser, soutenir, protéger et 
orienter lorsque cela est nécessaire, 
toujours avec bienveillance et dis-
cernement.

Quel message souhai-
tez-vous transmettre aux 
parents creusois ?
L.C :  Qu’ils n’hésitent jamais à pous-
ser la porte de la PMI. Nos équipes 
sont là pour les accompagner, sans 
jugement. La PMI est un service de 
confiance, d’écoute et d’expertise. 
Notre souhait est simple : que chaque 
enfant creusois puisse bien grandir, 
et que chaque parent se sente sou-
tenu dans son rôle.

*PANJO : Promotion de la santé  
et de l’Attachement des Nouveau-nés  

et de leurs Jeunes parents
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1
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1
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1
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4
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L’histoire  
de la PMI en France  

depuis 1945

Née dans l’immédiat après-guerre, la 
Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
constitue l’une des grandes avancées 

sociales de la France d’après 1945. Créée par 
l’ordonnance du 2 novembre 1945, elle répond 
alors à un enjeu majeur : réduire une mortalité 
infantile encore très élevée et améliorer la santé 
des mères dans un pays fragilisé. La PMI devient 
rapidement un service public essentiel, garan-
tissant un accès gratuit à la prévention et aux 
soins pour les femmes enceintes et les enfants 
de moins de six ans.
Dans les années 1950-1960, la PMI se structure 
autour de consultations prénatales, de visites à 
domicile et de campagnes de vaccination. Elle 
s’inscrit dans une politique volontariste de santé 
publique, aux côtés de la Sécurité Sociale nais-
sante. Son rôle dépasse rapidement le seul suivi 
médical : la PMI s’implique aussi dans l’accom-
pagnement social des familles, la surveillance 
des assistantes maternelles et le développement 
d’une culture de prévention encore nouvelle.
La décentralisation de 1983 marque un tournant. 
Les PMI passent sous la responsabilité des 
Conseils départementaux, ce qui renforce leur 
ancrage local. Leur action s’élargit : dépistage 
des troubles du développement, protection de 

l’enfance, soutien à la parentalité, participation 
aux bilans de santé en école maternelle… La 
PMI devient progressivement un carrefour entre 
santé, social et éducation.
Depuis les années 2000, la PMI doit faire face à 
de nouveaux défis : inégalités territoriales, isole-
ment des familles, précarité croissante, enjeux 
autour de la santé mentale, besoins accrus 
d’accompagnement à la parentalité. Malgré ces 
tensions, elle demeure un pilier discret mais 
irremplaçable de la prévention en France. En 
2023, la stratégie nationale de soutien à la PMI a 
réaffirmé son rôle clé et la nécessité de renfor-
cer ses moyens.
Plus de 75 ans après sa création, la PMI reste 
un service unique en Europe : gratuit, ouvert à 
tous et centré sur la prévention. En Creuse, ter-
ritoire rural et faiblement doté en offre médicale, 
la PMI a su très tôt adapter son action aux réa-
lités locales, notamment par le développement 
des visites à domicile et des consultations de 
proximité. Aujourd’hui encore, elle reste un le-
vier essentiel de prévention et de réduction des 
inégalités de santé, au plus près des familles. 
Un héritage précieux qui continue d’évoluer au 
rythme des besoins des familles et des terri-
toires.

LA PMI DE LA CREUSE EN QUELQUES CHIFFRES 
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Deux parcours, 
un même engagement

De la grossesse aux fragilités du couple, la Protection Maternelle 
et Infantile se raconte à travers les voix de professionnels de santé 
passionnés. Parmi eux : Émilie, sage-femme, et Marie-Joëlle, conseil-
lère conjugale.

Elles n’exercent pas le même métier, mais partagent 
un même fil conducteur : accompagner, écouter, 
prévenir. Émilie, sage-femme en PMI depuis 2022, et 

Marie-Joëlle, infirmière devenue conseillère conjugale, 
incarnent deux visages complémentaires d’un service pu-
blic essentiel. Dans la Creuse, la PMI repose sur 28 profes-
sionnels, dont deux sages-femmes pour tout le territoire.
“Aller vers les familles, c’est notre force”, résume Émilie.  
En zone rurale, elle sillonne la moitié sud — sa zone géo-
graphique — pour assurer le suivi des grossesses, les 
entretiens prénataux et postnataux, les consultations et 
les visites à domicile — 278 en 2025 par les deux sages-
femmes. Les consultations avancées à Bourganeuf ou 
Aubusson permettent, de surcroît, de réduire les inéga-
lités d’accès aux soins. “Une femme enceinte est, par 
définition, une personne vulnérable. Notre rôle est de 
garantir un accompagnement égal pour toutes”, souligne 
la professionnelle. Une activité dense et profondément 
humaine. Essentielle. 
Par des consultations avancées à l’hôpital, des visites à 
domicile et un travail en réseau, la PMI agit pour réduire 
les inégalités d’accès aux soins. Elle accompagne les fa-
milles de la grossesse jusqu’aux 6 ans de l’enfant, avec 
des actions de dépistage, de soutien à la parentalité et 
de protection de l’enfance. Le suivi des jeunes enfants 
s’appuie sur des consultations, des visites à domicile et le 
bilan de santé entre 3 et 4 ans. La PMI instruit également 

les agréments des assistants maternels et veille à la qua-
lité de l’accueil du jeune enfant. En 2025, 2 854 consulta-
tions médicales et 776 bilans en école maternelle ont été 
réalisés.
Mais au-delà des chiffres, c’est une approche globale qui 
distingue la PMI. “Ici, on a encore le temps d’écouter, de 
comprendre, d’adapter”, insiste la sage-femme. Un temps 
précieux, notamment dans les 1 000 premiers jours, pé-
riode clé du développement de l’enfant, où des dispositifs 
comme PANJO (Promotion de la santé et de l’Attachement 
des Nouveau-nés et de leurs Jeunes parents) renforcent 
les visites à domicile et le soutien aux parents.
En outre, dans les quatre centres de santé sexuelle que 
compte la PMI, Marie-Joëlle prolonge cet accompagne-
ment. “On accompagne la relation, le dialogue, parfois la 
crise”, explique la conseillère conjugale. Couples en dif-
ficulté, adolescents, futurs parents : les publics sont mul-
tiples, les situations plus ou moins complexes.
L’entretien avec une conseillère conjugale — obligatoire 
pour les mineures avant une IVG — devient fréquemment 
un point d’entrée. “On découvre des fragilités, des ten-
sions. Il faut parfois plusieurs rendez-vous pour que la 
parole se libère”. Là encore, le temps fait la différence.
En parallèle, la conseillère intervient dans les établisse-
ments scolaires (programme EVARS) pour informer, pré-
venir, faire connaître ces lieux encore trop méconnus : 
“Beaucoup de jeunes ignorent qu’ils peuvent venir gratui-
tement, anonymement”. Elle observe aussi les mutations 
contemporaines : “La communication reste le point de fra-
gilité majeur, mais elle est aujourd’hui bousculée par les 
réseaux sociaux, les non-dits”.
De la santé périnatale à la vie affective, la PMI déploie ain-
si un continuum d’actions, fidèle à ses missions légales :  
prévention, accompagnement médico-social, protection 
de l’enfance.
Deux parcours, deux regards, mais une même conviction :  
la proximité change tout. Dans un territoire où les distances 
isolent, la PMI recrée du lien, patiemment, discrètement. 
Et c’est peut-être là sa plus grande force : être présente 
avant que les fragilités ne deviennent des ruptures.
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Libre accès  
à la santé sexuelle

Longtemps appelés Centres de Planification et d’Éducation Fa-
miliale (CPEF), les Centres de Santé Sexuelle (CSS) portés par 
le Conseil départemental offrent aux jeunes, aux couples et aux 
personnes précaires un accès gratuit et confidentiel aux soins et 
à l’écoute. Pilier de la solidarité départementale, le CSS garantit  
à chaque Creusois un accès aux soins, par-delà les barrières finan-
cières ou l’isolement.

UN MAILLAGE  
DE PROXIMITÉ UNIQUE

Pour répondre aux besoins, le service 
s’organise autour de quatre points 
d’ancrage. À Guéret, le centre ouvre  
les mercredis et vendredis après- 
midi. À Bourganeuf, La Souterraine 
et Aubusson, une permanence men-
suelle complète ce dispositif. Un 
numéro unique centralise désormais 
toutes les prises de rendez-vous 
pour le département (voir ci-contre).

“UN ESPACE  
D’ACCUEIL  

ET D’ÉCOUTE  
INCONDITIONNEL”

Outre l’aspect purement médical, 
le CSS est avant tout un refuge. 
Comme le souligne Céline Le Bigot, 
cheffe de service de la PMI : “Le 
Centre de Santé Sexuelle est un 
espace d’accueil et d’écoute incon-
ditionnel. Nos professionnels sont 
spécifiquement formés pour repérer 
et accompagner les vécus de vio-
lences, qu’elles soient conjugales, 
sexuelles, intrafamiliales ou inces-
tueuses”.
L’équipe pluridisciplinaire est com-
posée de deux médecins,  deux 
sages-femmes, deux conseillères 
conjugales et familiales ainsi qu’une 
psychologue qui travail lent de 
concert pour offrir un accompagne-
ment sur mesure.

LA GRATUITÉ ET  
LE SECRET : UN DROIT 

POUR TOUS
La loi garantit la gratuité et l’ano-
nymat pour la contraception et les 
examens de biologie destinés aux 
mineurs et aux personnes sans cou-
verture sociale. “Notre mission est 
de renforcer l’accès aux soins de 

RÉALISÉS EN 2025 :
> 558 CONSULTATIONS 
MÉDICALES
> 271 ENTRETIENS  
EN CONSEIL  
CONJUGAL  
ET PLANIFICATION

gynécologie et de santé sexuelle 
dans tous les territoires, y compris 
les plus fragilisés”, précise Céline 
Le Bigot. En lien étroit avec le Centre 
Hospitalier de Guéret, les CSS as-
surent également le dépistage et le 
traitement des Infections Sexuelle-
ment Transmissibles (IST), ainsi que 
les vaccinations prévues au calen-
drier vaccinal.

ÉDUQUER  
POUR MIEUX  

PRÉVENIR
L’action du Département ne s’arrête 
pas aux murs des centres. Les pro-
fessionnels interviennent réguliè-
rement dans les collèges et lycées 
creusois via le programme EVARS 
(Éducation à la Vie Affective, Rela-
tionnelle et Sexuelle). Ces actions 
collectives permettent d’aborder 
avec les adolescents les questions 
de consentement, de respect et de 
protection.
Qu’il s’agisse de parentalité, d’orien-
tation sexuelle, de difficultés de 
couple ou d’une demande d’Inter-
ruption Volontaire de Grossesse 
(IVG), les Centres de Santé Sexuelle 
de la Creuse s’affirment comme des 
lieux de ressources essentiels, où 
la parole est libre et le soin, acces-
sible à tous.
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Toutes les infos utiles

PMI et CSS 

CSS (CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE)

NUMÉRO UNIQUE 
05 44 30 26 32

SERVICES : contraception, dépistage 
IST, conseil conjugal, entretiens IVG, 
accompagnement violences.

GUÉRET  
CSS 
20 boulevard Guillaumin 
• Mercredi : 13h30-17h00  
• Vendredi : 13h30-16h30

BOURGANEUF 
UTAS de Bourganeuf  
Avenue de la Gare 
Un mercredi par mois : 
14h00-17h00 

LA SOUTERRAINE  
TRACES DE PAS  
(Rez-de-chaussée)  
48 rue de Lavaud 
Un mercredi par mois : 
14h00-17h00 

AUBUSSON 
FJT - Association  
Horizon Jeunes  
14 rue des Fusillés 
Un mercredi par mois : 
14h00-17h00 

PMI (PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE)
SERVICES : la PMI propose le suivi de la grossesse, les consultations médicales et 
vaccinales des enfants, l’accompagnement à la parentalité, la planification familiale, 
les visites à domicile et l’agrément des assistants maternels.

UTAS 
D’AUBUSSON 
1 Allée J-M Couturier
23200 AUBUSSON
05 55 67 72 00

UTAS 
D’AUZANCES 
Route de Montluçon
23700 AUZANCES
05 55 83 70 00

UTAS DE  
BOURGANEUF 
Avenue de la Gare
23400 BOURGANEUF
05 87 80 90 00

UTAS  
DE BOUSSAC 
3 Quartier Pasteur
23600 BOUSSAC
05 87 80 90 90

UTAS 
DE GUÉRET 
12 rue Sylvain  
Grateyrolles
23000 GUÉRET
05 44 30 25 40

UTAS DE  
LA SOUTERRAINE 
Traces de Pas
48 rue de Lavaud 
23300 LA SOUTERRAINE
05 55 63 93 00

LAVAVEIX- 
LES-MINES 
Maison de Santé
76 route d’Ahun
23150 LAVAVEIX- 
LES-MINES
05 55 67 72 00

DUN- 
LE-PALESTEL 
Maison de Santé 
18 rue de la Barre
23800 DUN-LE-PALESTEL
05 55 63 93 00
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(  AT T R A C T I V I T É  )

LE PLAN  
VÉTOS 23 :  
C’EST QUOI ?
CE PLAN VISE À 
FACILITER L’ACCUEIL, 
L’INSTALLATION  
ET LE MAINTIEN  
DES VÉTÉRINAIRES 
SUR LE TERRITOIRE : 
• DES AIDES FINANCIÈRES 
AUX STAGES JUSQU’À  
5 000 € CUMULÉS
• UNE BOURSE D’ÉTUDES 
AVEC UN ENGAGEMENT 
D’INSTALLATION  
POUVANT ATTEINDRE  
800 €/MOIS
• UN ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISÉ POUR FACI-
LITER L’INSTALLATION ET 
VALORISER LES CARRIÈRES 
VÉTÉRINAIRES

ET AUSSI

Un week-end  
immersif  

pour des étudiants 
vétérinaires

Du 27 au 29 mars, le Département 
a accueilli une promotion de 18 
étudiants de l’école nationale 

vétérinaire de Toulouse pour un séjour 
immersif au cœur du territoire. Organi-
sée en lien étroit avec les acteurs lo-
caux de la filière agricole et vétérinaire 
(Ordre des vétérinaires, GDS (Groupe-
ment de Défense Sanitaire) Creuse, 
Chambre d’Agriculture, représentants 
des services vétérinaires de l’Etat, 
professionnels et élus locaux...), cette 
initiative s’inscrit pleinement dans la 
politique d’attractivité départementale. 
Cette opération a un objectif clair : 
permettre aux futurs vétérinaires de 
découvrir concrètement les conditions 
d’exercice en Creuse, les opportuni-
tés professionnelles et le cadre de vie 
offerts par le territoire, tout en susci-
tant des projets d’installation.
Au programme de ce week-end : 
immersion sur le terrain et échanges 
avec des professionnels. Les étudiants 

ont notamment rencontré les vétéri-
naires de la Clinique des 4 Pays et de 
la Clinique de la Grange Huguette à 
Boussac, découvert le Parc animalier 
des Clautres et échangé avec une 
représentante de l’Ordre des vétéri-
naires de Creuse. Autant d’expériences 
concrètes pour appréhender la diversi-
té des pratiques et la réalité du métier 
en milieu rural.
Ce séjour s’inscrit dans la dynamique 
du Plan Vétos 23, qui propose un ac-
compagnement global : aides finan-
cières, soutien à l’installation et suivi 
des étudiants et professionnels. Depuis 
2023, 110 aides aux stages ont été attri-
buées, 5 bourses accordées, 4 instal-
lations accompagnées et une autre le 
sera prochainement. 
A travers cette action, le Département 
réaffirme son engagement en faveur 
du maintien d’une offre vétérinaire de 
proximité, essentielle à l’équilibre des 
territoires ruraux. 

+ D’INFOS 
FLASHEZ  
CE QR CODE 
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(  S P O RT S  )

3ème édition  
pour le Festi Rando  

à Boussac-Bourg

Le samedi 18 avril 2026, la 3ème édition du Festi Rando 
Creuse s’est déroulée à Boussac-Bourg. 
Evénement désormais bien identifié dans le paysage 
creusois, il a mis à l’honneur la randonnée sous toutes ses 
formes et la découverte des sports de nature. Co-orga-
nisé par l’UFOLEP 23, le Conseil départemental et Creuse 

Tourisme, le Festi Rando s’est également appuyé sur la 
Ville de Boussac et la Communauté de communes Creuse 
Confluence.
Le succès du Festi Rando a reposé sur une dynamique 
collective entre les organisateurs, les clubs, les comités 
sportifs et les partenaires locaux, au service de la valo-
risation des sports de nature et de la promotion du ter-
ritoire. C’est un événement engagé et accessible à tous,  
il s’inscrit dans une démarche de qualité en s’appuyant 
sur le label Rando Qual’iti Creuse, garantissant une  
gestion raisonnée des circuits naturels et des pratiques  
respectueuses du site. 
Cette édition a proposé une grande diversité de circuits, 
accessibles à tous les publics (randonnée pédestre, vélo 
et VTT, course et orientation...). En complément, un village 
d’animations était présent avec notamment des actions 
autour des premiers secours, du sport santé et des ani-
mations liées à l’eau, entre autres. 

Après deux éditions couronnées de succès, La Creuse 
fait ses jeux – l’Héritage est de retour en 2026, en  
collaboration avec le Comité Départemental Olym-

pique et Sportif (CDOS), l’association Creuse Oxygène et 
avec le soutien de l’Etat. 
Toujours dans l’objectif d’animer le territoire creusois, 
cette nouvelle édition s’est déroulée sur 4 nouvelles com-
munes : Parsac, Saint-Maurice-la-Souterraine, Bourga-
neuf et Bonnat. Elle s’inscrit dans la volonté de faire vivre 
l’héritage des Jeux Olympiques et Paralympiques de Pa-
ris 2024, en incitant les jeunes à pratiquer des activités 
physiques et sportives grâce à la mobilisation du réseau 
associatif départemental. 
Chaque journée a été marquée par la présence de spor-
tifs creusois de niveau national voire international comme 
David Menut, cycliste international, ou encore Léo Joyon, 
pilote moto enduro. 

Au total ce sont 2 200 participants qui ont pu s’essayer à 
de nombreuses disciplines tout au long de ces journées : 
tennis, football, rugby, cyclisme, athlétisme, handisport et 
bien d’autres. Un fil rouge a rythmé l’ensemble des évène-
ments : le Relais Olympique, animé par Creuse Oxygène. 

L’Héritage  
des Jeux en Creuse
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(  I N S E RT I O N  )

Mieux  
accompagner 
vers l’emploi 

Depuis le 1er avril 2026, le Dépar-
tement de la Creuse a officiel-
lement franchi une nouvelle 

étape dans sa politique d’insertion. La 
Direction Insertion Logement est de-
venue Direction Insertion Logement et 
Emploi (DILE), marquant la structura-
tion d’un service emploi départemen-
tal clairement identifié. Une évolution 
attendue, pensée pour gagner en lisi-
bilité et en efficacité au bénéfice des 
usagers et du territoire.
“L’enjeu n’était pas de créer quelque 
chose de totalement nouveau, mais de 
structurer, de rendre visible et cohé-
rente une action déjà existante”, ex-
plique Jean Autier, directeur de la DILE. 
Le Département entend ainsi mieux 
coordonner les dispositifs emploi à 
destination des publics les plus fragiles, 
notamment les bénéficiaires du RSA, 
sans se substituer aux acteurs tradi-
tionnels du service public de l’emploi.
Au cœur de ce nouveau service, 
Job 23 s’impose comme l’outil prin-
cipal accessible aux Creusois. Lan-
cée en 2020 et renforcée en 2023, 
la plateforme gratuite recense des 
offres d’emploi souvent absentes des 
canaux classiques, facilite la mise 

en relation avec les employeurs et 
s’appuie sur la géolocalisation pour 
affiner les orientations.
En 2025, Job 23 a permis la création 
de 456 offres d’emploi et comptait 
469 inscrits, dont 80 allocataires du 
RSA. “Job 23 est pensé comme un 
complément à France Travail : il rap-
proche concrètement l’offre et la 
demande sur le territoire et rend les 
usagers plus autonomes dans leurs 
démarches”, souligne Jean Autier. 
Des ateliers mensuels viennent ren-
forcer l’appropriation de l’outil.

LES CLAUSES  
SOCIALES
Le service emploi s’appuie également 
sur un réseau composé de structures 
et chantiers d’insertion, présents 
dans de nombreux secteurs : bâti-
ment, entretien, recyclage ou pro-
duction agricole. Ce réseau regroupe 
22 structures et porte directement 
plusieurs chantiers thématiques : les 
Jardins de Saintary à Saint-Agnant 
(maraîchage), Horizon Jeune à Châte-
lus-Malvaleix (Rénovation bâtiment, 
sentiers de randonnée), etc. Ces dis-

positifs offrent un cadre sécurisant 
pour reprendre une activité, acqué-
rir des compétences et préparer un 
retour durable à l’emploi.
Autre axe majeur : les clauses so- 
ciales intégrées aux marchés pu- 
blics, accompagnées par le Dépar-
tement. Concrètement, les clauses 
sociales permettent d’utiliser la com-
mande publique comme un levier 
direct d’emploi. Inscrites dans les 
marchés de travaux ou de services 
passés par les collectivités, elles 
obligent ou incitent les entreprises 
titulaires à réserver une partie des 
heures de travail à des personnes 
éloignées de l’emploi : allocataires 
du RSA, demandeurs d’emploi de 
longue durée, jeunes sans qualifi-
cation ou travailleurs en situation 
de handicap. En Creuse, ce dispo-
sitif repose majoritairement sur des 
conditions d’exécution des marchés :  
l’entreprise doit réaliser un volume 
d’heures d’insertion défini, soit par 
des embauches directes, soit en s’ap-
puyant sur des structures d’insertion 
par l’activité économique comme les 
chantiers d’insertion par exemple. 
En 2025, 74 marchés ont inclus une 
clause sociale, représentant 23 128 
heures d’insertion et 148 personnes 
accompagnées, dans le départe- 
ment. “Une clause sociale transforme 
un marché en opportunité humaine”, 
insiste Jean Autier, rappelant que 
les entreprises y trouvent aussi une 
main-d’œuvre locale et formée.
En réunissant emploi, insertion, loge-
ment et clauses sociales, la DILE offre 
désormais une porte d’entrée claire 
pour les partenaires, les entreprises 
et les publics. Une organisation pen-
sée pour simplifier les parcours, ren-
forcer la coordination des acteurs 
et répondre aux réalités creusoises. 
Une dynamique collective au service 
de l’emploi et de la cohésion sociale.

RETROUVEZ TOUS LES CHAN-
TIERS D’INSERTION SUR : 
www.reseau-creuse-siae.fr
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À VOS AGENDAS

DÉCOUVRIR  
LA NATURE  

AUTREMENT
Tout l’été, la Réserve Naturelle Na-
tionale de l’Étang des Landes pro-
pose des animations pour explo-
rer la nature autrement, en famille 
ou entre amis. Trois rendez‑vous 
phares marquent la saison : “La 
sieste musicale”, pour se laisser 
porter par les sons du vivant, le 20 
juin ; “La Nuit aux étoiles”, pour 
découvrir le ciel et l’astronomie, 
le 8 août et “La Nuit internationale 
de la chauve‑souris”, dédiée à 
l’observation nocturne, le 14 août. 
Des moments privilégiés, gratuits 
et ouverts à tous. 
CONTACT : 05 87 80 90 60

UN FESTIVAL  
DU LIVRE POUR  
LA JEUNESSE

Du 17 au 20 juin 2026, le Dépar-
tement de la Creuse organise 
à Auzances la 8ème édition du  
Festival “Mômes à la page”.
Gratuit et convivial, cet événe-
ment dédié au livre jeunesse 
propose des rencontres avec 
auteurs et il lustrateurs, des 
ateliers, spectacles et des 
animations. 
Il s’adresse aux enfants, aux  
familles et aux professionnels, 
et affirme l’engagement du Dé-
partement en faveur de l’accès 
à la lecture pour tous, dès le 
plus jeune âge. 

FÊTE  
DE LA MUSIQUE 

Pour la Fête de la Musique, le 
Conservatoire départemental 
Émile Goué propose un concert 
sur le thème “Tout à l’Est” autour 
des musiques de l’Est avec les 
saxophones d’Elodie Cotet, les 
clarinettes d’Adeline Favereau et 
les percussions d’Oscar Desbois. 
Le concert aura lieu le dimanche 
21 juin 2026 à 20 heures sur le 
parvis du Conseil départemental 
de la Creuse (4 Pl. Louis Lacrocq). 
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En 2026, la Creuse s’impose à nou-
veau comme un territoire majeur 
de la création textile avec plu-
sieurs temps forts à la Cité inter-
nationale de la tapisserie à Au-
busson. Nouveauté très attendue, 
l’espace des “Mains d’Aubusson” 
dévoile une spectaculaire tapis-
serie‑installation dédiée à George 
Sand, conçue par l’artiste Fran-
çoise Pétrovitch, en hommage 
aux 150 ans de la disparition de 
l’écrivaine. La Cité accueille éga-
lement le retour historique du 

“Chant du Monde” de Jean Lur-
çat, présenté pour la première 
fois dans sa ville de tissage dans 
le cadre d’un partenariat avec la 
Ville d’Angers. Toujours visible, le 
projet inédit inspiré de l’univers 
poétique de Hayao Miyazaki, en 
partenariat avec le Studio Ghibli, 
prolonge la tradition des grandes 
tentures narratives vers l’imagi-
naire contemporain. 
PLUS D’INFOS :  
Rue des Arts, 23200 Aubusson  
Tél. 05 55 66 66 66 

DÉCOUVERTES TISSÉES

TOUTES  
LES MANIFESTA-

TIONS... 
Quelles que soient vos envies, la 
Creuse est le terrain idéal pour 
de belles rencontres et des mo-
ments forts. Entre la Course de 
côte de la Tardes à Saint-Silvain-
Bellegarde, le festival itinérant 
Musique à la source, la Fresque 
de Bridiers et son théâtre à ciel 
ouvert, consultez l’agenda des 
manifestations et les événe-
ments à venir en Creuse et ne 
manquez aucune idée de sortie 
pour cet été sur le site de Creuse 
Tourisme. 



LA CREUSE
LE MAGAZINE n°96

18

(  C U LT U R E  )

Des kilomètres d’archives…  
désormais explorables grâce à l’IA

Près de 14 kilomètres d’archives 
creusoises, cela représente 
un nombre important de docu-

ments. Si nombreux qu’une bonne 
partie d’entre eux étaient inacces-
sibles au grand public alors que la 
recherche d’un acte précis pouvait 
demander des heures, parfois des 
journées entières. “Aujourd’hui, l’in-
telligence artificielle ouvre des pers-
pectives inédites pour notre métier 
et pour les usagers, explique Pris-
cilla Biel, responsable du service des 
nouvelles technologies aux Archives 
départementales de la Creuse. Elle 
permet d’exploiter des volumes do-
cumentaires que nous ne pouvions 
tout simplement pas traiter aupara-
vant”.
En effet, depuis plusieurs années, 
les Archives départementales de la 
Creuse ont engagé leur transition 
numérique. Le mouvement s’est ac-
céléré depuis 2023, avec l’arrivée de 
nouveaux projets fondés sur l’IA dont 
l’ambition est de rendre des millions 
de documents consultables, compré-
hensibles et interrogeables par tous.

Le premier chantier majeur concer-
ne les recensements de population 
entre 1836 et  1936.  Grâce à une 
technologie de reconnaissance op-
tique de caractères manuscrits, l’IA 
est capable de lire automatiquement 
des registres entiers, d’en transcrire 
le contenu et d’en extraire les infor-
mations essentielles. Des millions 
d’images ont ainsi été analysées 
pour produire une gigantesque base 
de données recensant près de 5 mil-
lions de noms de Creusois, accom-
pagnés de leurs prénoms, métiers ou 
lieux d’habitation. “Là où certaines 
recherches pouvaient prendre des 
semaines - et parfois restaient im-
possibles - il suffira désormais d’un 
simple clic”, souligne Priscilla Biel. 
Mais l’IA ne se limite pas qu’à la 
généalogie. Un deuxième projet 
engagé par les Archives départe-
mentales de la Creuse vise à rendre 
exploitables les délibérations muni-
cipales, ces registres dans lesquels 
les conseils municipaux consignent 
leurs décisions depuis la Révolu-
tion. Electrification d’un village, 
construction d’une halle, gestion 
d’un abattoir ou organisation des 
foires : ces textes racontent la vie 
des communes. Jusqu’à présent, 
leur consultation était particulière-
ment complexe, faute d’index ou de 
sommaire. L’intelligence artificielle 
permettra bientôt de parcourir ces 
milliers de pages en quelques se-
condes. 

Le troisième projet en cours mené 
en partenariat avec les Archives 
départementales de la Vienne et des 
Vosges vise à transcrire intégrale-
ment les répertoires généraux, des 
documents essentiels pour retrouver 
les actes civils publics et notariaux :  
mariages, successions, ventes ou 
acquisitions. Leur transcription et 
leur indexation par l’IA permettront 
désormais d’identifier en quelques 
secondes l’ensemble des actes liés  
à une personne et de remonter vers 
les sources originales. 
Ces technologies ouvrent égale-
ment des perspectives inattendues 
pour les historiens. Les Archives 
conservent des documents dont 
l’écriture varie selon les siècles, du 
latin médiéval aux cursives du XIXème 
siècle. Leur lecture exige normale-
ment une formation spécialisée en 
paléographie. “L’IA apprend à recon-
naître ces écritures anciennes en 
analysant des milliers d’exemples”, 
précise Priscil la Biel.  “Elle peut 
parfois déchiffrer des textes que 
même des spécialistes auraient du 
mal à interpréter”.
Evidemment, la machine n’est pas 
infaillible. Les archivistes devront en-
core corriger certaines erreurs avant 
que ces données soient progressi-
vement accessibles tout au long de 
l’année 2026. L’essentiel est ailleurs :  
la puissance de ces outils permet 
désormais d’explorer les archives à 
une échelle inédite.

Depuis 2023, le service des Archives départementales de la Creuse 
a franchi un véritable cap dans sa transition numérique. L’arrivée 
progressive de l’intelligence artificielle va permettre de rendre des 
millions de pages consultables et compréhensibles.
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Contre  
les anti-tout ! 

L’immobilisme  
en Marche

La Creuse est rongée par un mal : 
ceux qui s’opposent à tout, tout le 
temps, et surtout aux projets favo-
rables à l’intérêt général. 
Qui pourrait s’opposer à une usine 
Biosyl à Guéret, conçue pour dé-
carboner le chauffage et réduire 
notre dépendance aux hydrocar-
bures ? L’opposant, qui préfère 

protéger une espèce de crapaud menacée plutôt 
que de créer des emplois. 
Qui pourrait s’opposer à un élevage de porcs près du 
lac de Vassivière, garant d’une filière en circuit court  
et du soutien à nos agriculteurs ? L’opposant, qui exige 
de consommer local, mais refuse qu’un élevage s’ins-
talle à sa porte. 
Qui pourrait s’opposer à l’entretien de notre forêt ? L’op-
posant, qui dégrade voire détruit les engins de profes-
sionnels qui ont travaillé dur pour se payer ces outils. 
Qui pourrait s’opposer au fret pour retirer des camions 
de nos routes ? L’opposant, qui défend la ligne Ussel-
Eymoutiers pour le transport de voyageurs, mais qui 
combattait avec acharnement le projet d’usine à pel-
lets de Bugeat qui voulait pourtant utiliser cette même 
voie.  
Bref, l’opposant est pétri de contradictions. Pour lui, 
seul compte l’emplacement du projet. Il ne faudrait sur-
tout pas que l’on porte atteinte à son cadre de vie. Donc 
pas d’usine, pas d’engins forestiers, pas de porcherie, 
pas de fret en Creuse ! Par contre, ailleurs, cela ne lui 
pose aucun problème ; au mieux, il manifestera une 
légère indignation. 
N’oublions pas que pour chaque projet bloqué, ce sont 
des emplois envolés et des habitants qui nous quittent. 
Notre responsabilité d’élus n’est pas de céder aux 
minorités les plus bruyantes, mais de soutenir les por-
teurs de projets, de favoriser l’installation d’activités et 
d’investir dans des équipements utiles à la Creuse.  

Jérémie SAUTY
Président du Groupe de la Droite, du Centre et des Indépendants

Les Conseils départementaux ont 
vu leurs compétences être réduites 
par la loi NOTRe en 2015. Ils ont  
été considérés comme le bon éche- 
lon pour trois grands domaines : 
l’action sociale, les collèges et les 
routes. 
Le principe de compétences par-
tagées permet tout de même aux 

Conseils départementaux d’intervenir dans le sport, le 
tourisme, la culture, le SDIS... En revanche, toute notion 
de développement économique leur devient étrangère 
car dédiée aux Régions et aux intercommunalités. 
Est-ce à dire que toute ambition est interdite au Conseil 
départemental de la Creuse ? Est-ce à dire que l’agita-
tion médiatique et la communication seraient la seule 
solution pour “exister“ ? Est-ce à dire que ses respon-
sables devraient se contenter de gérer au fil de l’eau, 
sans projet ni priorités ? 
À ces trois questions, nous répondons NON. Aucun 
Creusois ne saurait citer un chantier emblématique du 
Département depuis une dizaine d’années et nul n’est 
en mesure de citer une de ses priorités.
La complainte vis-à-vis de l’État, quelques slogans sont 
autant d’écrans de fumée qui masquent l’insuffisance.
Observer le déclin ne doit pas tenir lieu de politique. 
Un autre avenir est possible pour redonner un espoir à 
la Creuse : une Creuse plus vivante avec de nouvelles 
solidarités envers chaque génération (revenu minimum 
pour les jeunes ; EHPAD de demain…) ; une Creuse 
plus durable et autonome (lutte contre les passoires 
énergétiques ; production d’énergies propres et relo-
calisées…) ; une Creuse attractive : construction d’un 
véritable service dédié à l’accueil pour enfin affronter 
le déclin démographique ; une Creuse basée sur la 
consultation des citoyens ; une Creuse innovante avec 
un effort de prospective (Creuse 2040). En résumé, une 
Creuse qui refuse le fatalisme.          

Jean-Luc LÉGER
Président du Groupe de la Gauche
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